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REGLEMENT INTERIEUR 

 

 
Article 1er: ACCES AU STAND DE TIR 

 

L’accès au stand de tir et la pratique du tir sont interdit à toute personne 

autre que: 

1) Les membres de l’association AMTACA, titulaires de la licence de la 

Fédération Française de Tir en cours de validité. 

2) Les personnes invitées, exclusivement en présence du sociétaire 

invitant et sous son entière responsabilité. 

3) Les membres d’une autre association de tir ayant une autorisation écrite 

de la part du Président en tant que membre 2ème club, et titulaires de la 

licence de la Fédération Française de Tir en cours de validité. 

 

La pratique du tir est autorisée tous les jours: 

De 8h30 à 17h30 du 1er novembre au 31 mars, 

De 8h00 à 18h30 du 1er avril au 31 octobre. 

 

Article 2: ARMES ET MUNITIONS 

 

Les armes en mauvais état sont formellement interdites. 

 

Les armes légalement détenues dont l’utilisation est autorisée sont: 

Armes de poing et d’épaule de catégorie B, C , et D détenues légalement. 

 

Armes de poing et d’épaule ancienne ou moderne, d’un calibre inférieur 

à 21mm. 



Article 3: CAPACITE DU STAND 

 

Stand 25-50 mètres: armes de poing ou d’épaule. Armes d’épaule de fort 

calibre pour le réglage uniquement. 

 

Stand 100 mètres: tir à distance variable, armes de poing et d’épaule sur 

cible ou sur silhouettes métalliques. Tir à l’arbalète. 

 

Article 4: REGLES DE SECURITE 

 

Il est formellement interdit: 

-De fumer sur les pas de tir. 

-De circuler avec une arme chargée. 

-De tirer sur tout objet posé au sol. 

-De tirer sur la crête des butes transversales. 

-De tirer volontairement hors des axes naturels des cibles. 

-De tirer volontairement sur les infrastructures notamment les pare-balles 

-De braquer une arme, même vide, vers quelqu’un. 

-De faire du tir au dégainé. 

-De faire du tir en déplacement. 

-De porter une arme sur soi, même en sécurité. 

-Aux spectateurs, de s’approcher du pas de tir sans y être autorisé. 

 

Le Comité de Direction dont la liste est affichée sur le stand 25-50 mètres 

est chargé de: 

Faire respecter, à la lettre, le règlement intérieur ainsi que les consignes 

de sécurité. 

Veiller sur l’ensemble du terrain de tir et des installations. 

Rappel : tous les tirs doivent s'effectuer sur des cibles officielles dont les 

disciplines sont homologuées par la FFTIR . 

 

Article 5: MESURES DIVERSES 

 

La responsabilité de l’association ne saurait être engagée: 

-Pour vols et détériorations d’armes et d’équipements survenus dans les 

stands et annexes. 

-Pour les troubles occasionnés par l’absence du port de dispositif de 

protection auditive et de lunettes. 

 

Les personnes accompagnées d’enfants doivent strictement veiller sur 

eux, l’accès des stands étant interdit aux enfants non accompagnés. 

 

Les tireurs devront observer les règles de courtoisie et de convivialité. 



Article 6: TENUE DES LIEUX 

 

Les utilisateurs sont tenus de faire le ménage et de veiller à la propreté 

des lieux: 

-En ramassant les douilles, et autre, pour les déposer dans les poubelles. 

-En rangeant les panneaux porte-cibles. 

 

Article 7: ENTRETIEN, AMENAGEMENTS DU STAND 

 

Pour les travaux importants, il est d’usage de faire appel aux compétences 

et au volontariat des membres de l’association. 

 

Article 8: CARNET DE TIR 

 

La gestion du carnet de tir relève de la seule responsabilité de son 

titulaire. Il lui appartient d’effectuer de sa propre initiative, 

conformément à la règlementation en vigueur et aux directives mises en 

place par le Comité Directeur, les trois séances annuelles de tir contrôlé. 

 

Pour chaque demande de feuille verte, le titulaire du carnet de tir, devra 

en fournir une photocopie au Président. 

 

Article 9: VALIDITE DU PRESENT REGLEMENT 

 

Le présent règlement est révisable à tout moment par proposition du 

Comité Directeur. Les propositions de modifications sont présentées à 

l’assemblée générale. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents 

et représentés à l’assemblée. 

Dès l’inscription dans le club, le règlement intérieur s’impose au licencié 

et à ses représentants légaux. 

Chaque licencié, ainsi que tout nouvel adhérent, se verra remettre dans les 

plus brefs délais, une copie du présent règlement ainsi que des statuts de 

l’association. 

 

Règlement intérieur établi en quatre pages. 

Les modifications apportées au règlement intérieur ont été adoptées en 

assemblée générale ordinaire tenue à Montredon Laessonnié le dix sept 

septembre deux mille dix sept ( 17/09/2017 ) sous la présidence de Mr 

HUGUES Xavier assisté de Mr MEUNIER Yves, Mr TEISSEYRE 

Georges, Mr CHAMAYOU Gabriel, Mr BONNET Michel. 

 

Pour le Comité de Direction de l’association de tir AMTACA. 



 

 


